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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne ont adopté 
les 11 et 17 décembre 2012 deux règlements nos 1257/2012(1) et 
1260/2012(2) relatifs à la création du brevet européen à effet unitaire. Le 
premier règlement concerne la coopération renforcée(3) dans le domaine 
d’une protection par brevet unitaire tandis que le second expose les 
modalités applicables en matière de traduction pour une telle protection. 
Ces deux règlements sont entrés en vigueur le 20 janvier 2013 et seront 
applicables à partir de la date d’entrée en vigueur de l’accord relatif à une 
juridiction unifiée du brevet, signé le 19 février 2013 par tous les États 
membres de l’Union européenne, à l’exception de l’Espagne et de la 
Pologne(4) (et de la Croatie qui n’a rejoint l’Union européenne qu’en 
juillet 2013).  

L’entrée en vigueur de l’accord relatif à une juridiction unifiée 
nécessite la ratification de treize États, dont les trois États membres ayant le 
plus grand nombre de brevets européens, à savoir l’Allemagne, la France et 

                                           
(1)  http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:361:0001:0008:FR:PDF 
(2)  http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:361:0089:0092:FR:PDF 
(3)  Mise en place au titre de l’article 20 du Traité sur l’Union européenne : 

Article 20 TUE (ex-articles 27 A à 27 E, 40 à 40 B et 43 à 45 TUE et ex-articles 11 et 11 A TCE) 
1.  Les États membres qui souhaitent instaurer entre eux une coopération renforcée dans le cadre des 

compétences non exclusives de l'Union peuvent recourir aux institutions de celle-ci et exercer ces 
compétences en appliquant les dispositions appropriées des traités, dans les limites et selon les 
modalités prévues au présent article, ainsi qu'aux articles 326 à 334 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 
Les coopérations renforcées visent à favoriser la réalisation des objectifs de l'Union, à préserver 
ses intérêts et à renforcer son processus d'intégration. Elles sont ouvertes à tout moment à tous les 
États membres, conformément à l'article 328 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. 

2.  La décision autorisant une coopération renforcée est adoptée par le Conseil en dernier ressort, 
lorsqu'il établit que les objectifs recherchés par cette coopération ne peuvent être atteints dans un 
délai raisonnable par l'Union dans son ensemble, et à condition qu'au moins neuf États membres y 
participent. Le Conseil statue conformément à la procédure prévue à l'article 329 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 

3.  Tous les membres du Conseil peuvent participer à ses délibérations, mais seuls les membres du 
Conseil représentant les États membres participant à une coopération renforcée prennent part au 
vote. Les modalités de vote sont prévues à l'article 330 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. 

(4)  http://www.consilium.europa.eu/en/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=2013001  
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le Royaume-Uni(5). À ce jour douze États(6), dont la France 
(le 14 mars 2014(7)), mais pas l’Allemagne ni le Royaume-Uni, ont ratifié 
l’accord. Un protocole d’application provisoire de la juridiction unifiée du 
brevet a été signé le 1er octobre 2015(8). Ce protocole doit permettre de 
préparer le lancement opérationnel de la juridiction tant sur le plan 
administratif, financier, que par la formation des juges et des agents. La 
France l’a ratifié le 23 mai 2017. 

La juridiction unifiée en matière de brevets aura compétence exclusive 
pour connaître des actions relatives à la contrefaçon et à la validité des 
brevets européens et des brevets européens à effet unitaire9. La juridiction 
comprendra un tribunal de première instance, une cour d’appel et un greffe. 
Le tribunal de première instance disposera d’une division centrale (avec un 
siège à Paris et deux sections à Londres et Munich) ainsi que de plusieurs 
divisions locales et régionales dans les États membres parties à l’accord. La 
cour d’appel aura son siège à Luxembourg. 

En vertu des statuts de la juridiction unifiée du brevet, annexés à 
l’accord du 19 février 2013, les juges bénéficient d’une immunité de 
juridiction fonctionnelle et des autres privilèges et immunités prévus par le 
protocole sur les privilèges et immunité de l’Union européenne (en matière 
d’inviolabilité, d’exonérations fiscales, etc.). La juridiction unifiée du 
brevet n’étant pas une juridiction de l’Union européenne, mais une 
juridiction commune aux États membres créée sur la base d’un accord 
international, les États parties à l’accord ont dû élaborer un protocole 
spécifique, objet du présent projet de loi, qui précise le régime des 

                                           
(5) Le Royaume-Uni fait partie de la coopération renforcée sur le brevet européen à effet unitaire et, lors 

du Conseil compétitivité du 28 novembre 2016, a fait part de sa décision de ratifier l’accord sur la 
juridiction unifiée du brevet, en dépit de son intention de se retirer de l’Union européenne. Cela 
soulève un certain nombre de difficultés, en particulier sur le devenir de la section de la juridiction à 
Londres et des juges britanniques, ainsi que sur les contentieux en cours impliquant le Royaume-Uni 
au moment de son retrait de l’Union européenne. La problématique du statut futur du Royaume-Uni 
dans le dispositif du brevet européen à effet unitaire devra être traitée dans le cadre des négociations 
au titre de l’article 50 du traité sur l’Union européenne. 

(6) Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, Finlande, France, Italie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, 
Portugal, Suède.  

(7) Cf. loi n° 2014-199 du 24 février 2014 autorisant la ratification de l’accord relatif à une juridiction 
unifiée du brevet ; l’accord n’étant pas encore entré en vigueur, il n’a pas été publié au JORF. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000028652178 
(8) Signé par 10 pays dont la France (le 1/10/2015), il n’est pas encore entré en vigueur. Seuls le 

Luxembourg et la France l’ont ratifié au 15/06/2017 : http://www.consilium.europa.eu/fr/documents-
publications/agreements-conventions/agreement/?aid=2015056 

(9) Alors que l’actuel brevet européen délivré par l’Office européen des brevets éclate après sa délivrance 
en un faisceau de titres nationaux soumis à des régimes divers de lois et procédures nationales, le 
brevet européen à effet unitaire produira des effets identiques sur l’ensemble des territoires des États 
de l’Union européenne participant à la coopération renforcée 
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privilèges et immunités applicable à la juridiction unifiée du brevet ainsi 
qu’aux greffiers et aux autres membres du personnel de la juridiction. Le 
protocole sur les privilèges et immunités de la juridiction unifiée du brevet 
a ainsi été signé à Bruxelles, le 29 juin 2016, par douze États, auxquels se 
sont ajoutés la Bulgarie le 20 juillet 2016 et le Royaume-Uni 
le 14 décembre 20165(10). Il reste ouvert à la signature 
jusqu’au 29 juin 2017 et le secrétariat général du Conseil de l’Union 
européenne en est dépositaire.  

Outre un préambule rappelant le lien avec l’accord relatif à une 
juridiction unifiée du brevet, le protocole comprend dix-neuf articles.  

L’article 1
er définit les termes utilisés dans le protocole.  

L’article 2 dispose que la juridiction unifiée du brevet jouit, sur le 
territoire des États parties, des privilèges et immunités nécessaires à 
l’exercice de ses activités officielles.  

Les articles 3 et 4 concernent les modalités de l’inviolabilité des 
locaux, des archives et des documents de la juridiction unifiée du brevet.  

L’article 5 précise l’étendue de l’immunité de juridiction et 
d’exécution de la juridiction unifiée du brevet et de ses avoirs, biens et 
fonds.  

L’article 6 détaille l’étendue et la durée de l’immunité de juridiction 
fonctionnelle et de l’inviolabilité dont bénéficient les représentants des 
États parties appelées à participer aux réunions de différents comités de la 
juridiction unifiée du brevet. 

Les articles 7 et 8 précisent les modalités d’exonérations d’impôts 
directs et indirects, ainsi que de droits de douane dont bénéficie la 
juridiction unifiée du brevet pour ses avoirs et ses biens ainsi que 
l’exemption de toute restriction en matière de change nécessaire à 
l’exercice de ses activités officielles.  

L’article 9 est relatif aux privilèges et immunités dont jouissent les 
juges, le greffier et le greffier adjoint (en vertu de l’article 1er, alinéa j) du 

                                           
(10) http://www.consilium.europa.eu/fr/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=2016047 
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protocole). L’article 9 renvoie à l’article 8 (« immunité des juges »)(11) des 
statuts de la juridiction et au protocole n° 7 sur les privilèges et immunités 
de l’Union européenne(12) annexé au traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE). Le paragraphe 3 précise que seuls les articles 11, 
points b à e, à 14(13) du protocole n° 7 de l’UE doivent être appliqués par 

                                           
(11)

 ARTICLE 8 « IMMUNITÉ DES JUGES » - ANNEXE I DE L’ACCORD RELATIF À UNE 

JURIDICTION UNIFIÉE DU BREVET : 
1.  Les juges jouissent de l'immunité de juridiction. Après la cessation de leurs fonctions, ils 

continuent à bénéficier de l'immunité en ce qui concerne les actes accomplis par eux en rapport 
avec leur qualité officielle. 

2.  Le présidium peut lever l'immunité. 
3.  Au cas où, l'immunité ayant été levée, une action pénale est engagée contre un juge, celui-ci n'est 

justiciable, dans chacun des États membres contractants, que de la juridiction compétente pour 
juger les magistrats appartenant à la plus haute juridiction nationale. 

4.  Le protocole sur les privilèges et immunités de l'Union européenne est applicable aux juges de la 
Juridiction, sans préjudice des dispositions relatives à l'immunité de juridiction des juges qui 
figurent dans les présents statuts. 

(12) http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A12012E%2FPRO%2F07 
(13) 

Article 11 
Sur le territoire de chacun des États membres et quelle que soit leur nationalité, les fonctionnaires et 
autres agents de l'Union: 
(…)   
b) ne sont soumis ni aux dispositions limitant l'immigration ni aux formalités d'enregistrement des 

étrangers. Il en est de même de leurs conjoints et des membres de leur famille vivant à leur 
charge; 

c)  jouissent, en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de change, des facilités reconnues 
par l'usage aux fonctionnaires des organisations internationales; 

d)  jouissent du droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs effets à l'occasion de leur première 
prise de fonctions dans l'État intéressé, et du droit, à la cessation de leurs fonctions dans ledit 
État, de réexporter en franchise leur mobilier et leurs effets, sous réserve, dans l'un et l'autre cas, 
des conditions jugées nécessaires par le gouvernement de l'État où le droit est exercé; 

e) jouissent du droit d'importer en franchise leur automobile affectée à leur usage personnel acquise 
dans l'État de leur dernière résidence ou dans l'État dont ils sont ressortissants aux conditions du 
marché intérieur de celui-ci et de la réexporter en franchise, sous réserve, dans l'un et l'autre cas, 
des conditions jugées nécessaires par le gouvernement de l'État intéressé. 

Article 12 

Dans les conditions et suivant la procédure fixée par la loi européenne, les fonctionnaires et autres 
agents de l'Union sont soumis, au profit de celle-ci, à un impôt sur les traitements, salaires et 
émoluments versés par elle. Cette loi est adoptée après consultation des institutions concernées. Les 
fonctionnaires et autres agents de l'Union sont exempts d'impôts nationaux sur les traitements, 
salaires et émoluments versés par l'Union. 
Article 13 

Pour l'application des impôts sur les revenus et sur la fortune, des droits de succession ainsi que des 
conventions tendant à éviter les doubles impositions conclues entre les États membres de l'Union, les 
fonctionnaires et autres agents de l'Union qui, en raison uniquement de l'exercice de leurs fonctions 
au service de l'Union, établissent leur résidence sur le territoire d'un État membre autre que l'État du 
domicile fiscal qu'ils possèdent au moment de leur entrée au service de l'Union sont considérés, tant 
dans l'État de leur résidence que dans l'État du domicile fiscal, comme ayant conservé leur domicile 
dans ce dernier État si celui-ci est membre de l'Union. Cette disposition s'applique également au 
conjoint dans la mesure où celui-ci n'exerce pas d'activité professionnelle propre ainsi qu'aux enfants 
à charge et sous la garde des personnes visées au présent article. Les biens meubles appartenant aux 
personnes visées au premier alinéa et situés sur le territoire de l'État de séjour sont exonérés de 
l'impôt sur les successions dans cet État. Pour l'établissement de cet impôt, ils sont considérés comme 
se trouvant dans l'État du domicile fiscal, sous réserve des droits des États tiers et de l'application 
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analogie aux juges, au greffier et au greffier adjoint, en les adaptant à la 
situation spécifique de la juridiction. L’article reprend les dispositions 
fiscales contenues dans le protocole n° 7 pour les adapter aux particularités 
de la juridiction unifiée du brevet. Ainsi, les juges, le greffier et le greffier 
adjoint sont exonérés : 

– des impôts nationaux sur le revenu pour les traitements, salaires et 
émoluments, à l’exception des pensions et rente et sous réserve de 
l’assujettissement à un impôt interne au profit de la juridiction ;  

– des cotisations obligatoires aux régimes d’assurance-maladie et de 
sécurité sociale nationaux et assujettis au régime d’assurance-maladie et 
sécurité sociale établi par la juridiction. 

L’article 10 énonce les privilèges et immunités dont jouissent les 
membres du personnel de la juridiction unifiée du brevet (hormis les juges 
et les greffiers) : 

– immunité de juridiction fonctionnelle, qui continue de s’appliquer 
après la fin de leur emploi auprès de la juridiction (paragraphe 1) ; 

– exonération des impôts nationaux sur le revenu pour les traitements, 
salaires et émoluments, à l’exception des pensions et rente et sous réserve 
de l’assujettissement à un impôt interne au profit de la juridiction et 
exonération des cotisations obligatoires aux régimes d’assurance-maladie et 
de sécurité sociale nationaux à compter de l’établissement par la juridiction 
d’un régime d’assurance-maladie et de sécurité sociale (paragraphe 2).  

Les États ont la faculté de ne pas appliquer les privilèges et immunités 
prévus au paragraphe 2 aux membres du personnel qui sont leurs 
ressortissants ou résidaient de manière permanente sur leur territoire juste 
avant leur prise de fonctions. 

L’article 11 autorise la juridiction unifiée du brevet à arborer son 
emblème et son drapeau.  

                                                                                                                            
éventuelle des dispositions des conventions internationales relatives aux doubles impositions. Les 
domiciles acquis en raison uniquement de l'exercice de fonctions au service d'autres organisations 
internationales ne sont pas pris en considération dans l'application des dispositions du présent 
article. C 310/264 FR Journal officiel de l'Union européenne 16.12.2004 
Article 14 

La loi européenne établit le régime des prestations sociales applicables aux fonctionnaires et autres 
agents de l'Union. Elle est adoptée après consultation des institutions concernées. 
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L’article 12 rappelle l’obligation, pour les personnes jouissant des 
privilèges et immunités prévus aux articles 6, 9 et 10, de respecter le droit 
de l’État partie sur lequel elles exercent leurs fonctions, ainsi que la 
nécessité, pour la juridiction, d’une coopération avec les autorités 
compétentes des États parties pour faciliter l’application du droit et la 
prévention des abus.  

L’article 13 prévoit les conditions de la levée des privilèges et 
immunités.  

Par l’article 14, les États s’engagent à faciliter l’accès, le séjour et la 
sortie de leur territoire aux personnes exerçant des fonctions officielles 
auprès de la juridiction unifiée du brevet ou citées à comparaître devant la 
juridiction.  

L’article 15 prévoit que le greffier notifie aux États parties les noms 
des juges, du greffier, du greffier adjoint et du personnel auxquels 
s’applique le présent protocole dans un délai d’un mois après son entrée en 
vigueur. Il en est de même ultérieurement pour tout changement de 
situation. 

L’article 16 porte sur le mode de règlement des différends en cas de 
contentieux, sur l’interprétation et l’application au protocole, avec 
notamment le recours à une instance arbitrale, faute de règlement amiable. 
Il stipule également que la juridiction unifiée du brevet doit prévoir les 
moyens de règlement des différends mettant en cause la juridiction 
elle-même ou toute personne bénéficiant d’une immunité de juridiction en 
application du protocole. 

L’article 17 traite des conditions de signature, de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion au protocole, ainsi que du 
dépôt des instruments.  

L’article 18 détermine les conditions d’entrée en vigueur du protocole, 
soit trente jours après la date à laquelle le dernier des quatre États parties 
qui accueillent le tribunal de première instance et la cour d’appel de la 
juridiction unifiée du brevet (Allemagne, France, Luxembourg et 
Royaume-Uni) a déposé son instrument. Pour les autres États signataires ou 
adhérents, le protocole entrera en vigueur le même jour que pour ces quatre 
parties s’ils ont déjà déposé leur instrument de ratification ou d’adhésion. 
S’ils déposent leur instrument une fois le protocole entré en vigueur, 
celui-ci entrera en vigueur à leur égard 30 jours après le dépôt. 
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L’article 19 énonce la faculté d’une application à titre provisoire du 
protocole. 

Telles sont les principales observations qu’appelle le protocole sur les 
privilèges et immunités de la juridiction unifiée du brevet qui, comportant 
des dispositions de nature législative, est soumis au Parlement en vertu de 
l’article 53 de la Constitution.  
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 

Vu l’article 39 de la Constitution,  

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant la ratification du protocole sur les 
privilèges et immunités de la juridiction unifiée du brevet, délibéré en 
conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté à 
l’Assemblée nationale par le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
qui sera chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

 

Article unique 

Est autorisée la ratification du protocole sur les privilèges et immunités 
de la juridiction unifiée du brevet, signé par la France à Bruxelles 
le 29 juin 2016, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

 

Fait à Paris, le 9 août 2017. 

 

 

 

Signé : Édouard PHILIPPE,  

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l’Europe 

et des affaires étrangères  
Signé : Jean-Yves LE DRIAN  
 





PROTOCOLE 

SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE LA JURIDICTION UNIFIÉE 
DU BREVET, SIGNÉ PAR LA FRANCE À BRUXELLES LE 29 JUIN 2016  

Les Etats soussignés, parties contractantes à l’Accord relatif à une juridiction uni(ée du brevet, 
CONSIDÉRANT que la juridiction uni(ée du brevet a été établie par l’Accord du 19 février 2013 relatif à une 

juridiction uni(ée du brevet en qualité d’organisation internationale dotée de la personnalité morale dans chacun 
des Etats membres contractants ; 

RAPPELANT que l’Accord relatif à une juridiction uni(ée du brevet prévoit, en son article 37, paragraphe 1, 
que les Etats membres contractants sur le territoire desquels est situé la division centrale du tribunal de première 
instance ou l’une de ses sections, une division locale ou régionale du tribunal de première instance ou la cour 
d’appel de la juridiction uni(ée du brevet fournissent les infrastructures nécessaires ainsi que, pendant les sept 
premières années, le personnel d’appui administratif ; 

RAPPELANT que les statuts de la juridiction uni(ée du brevet prévoient, en leur article 8, que le Protocole sur 
les privilèges et immunités de l’Union européenne est applicable aux juges de la juridiction uni(ée du brevet ; 

RAPPELANT que l’article 8, paragraphe 4, des statuts de la juridiction uni(ée du brevet couvrent à la fois les 
privilèges et les immunités des juges de la juridiction uni(ée du brevet et que l’application du Protocole sur les 
privilèges et immunités de l’Union européenne aux juges de la juridiction uni(ée du brevet a été prévue en raison 
du lien intrinsèque de cette dernière avec le brevet européen à effet unitaire et qu’elle ne peut créer de précédent 
pour l’application dudit Protocole à d’autres organisations internationales en ce qui concerne les politiques de siège 
des Etats membres contractants ; 

RAPPELANT que le comité administratif est compétent pour instaurer un impôt interne et un régime de sécurité 
sociale, en vertu des pouvoirs d’administration qui lui sont conférés par l’Accord relatif à la juridiction uni(ée du 
brevet ; 

RAPPELANT que l’Accord relatif à la juridiction uni(ée du brevet prévoit, en son article 4, que la juridiction 
uni(ée du brevet possède la capacité juridique la plus large reconnue aux personnes morales par le droit national de 
l’Etat concerné ; 

RECONNAISSANT que la juridiction uni(ée du brevet a besoin de béné(cier des privilèges et immunités 
nécessaires à l’exercice de ses fonctions ; 

CONSIDÉRANT qu’une approche commune des questions de privilèges et d’immunités est essentielle compte 
tenu des besoins de la juridiction uni(ée du brevet et des Etats membres contractants ; 

RECONNAISSANT que des accords de siège bilatéraux supplémentaires pourraient être conclus entre la 
juridiction uni(ée du brevet et les Etats membres contractants accueillant la division centrale du tribunal de 
première instance ou l’une de ses sections, une division locale ou régionale du tribunal de première instance ou la 
cour d’appel de la juridiction uni(ée du brevet, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article 1er 

Dé"nitions 

Aux (ns du présent protocole : 

a) Le terme « Accord » du 19 février 2013 désigne l’Accord relatif à une juridiction uni(ée du brevet ; 
b) Le terme « statuts » désigne les statuts de la juridiction uni(ée du brevet, (gurant à l’annexe I à l’Accord ; 
c) L’expression « Etat partie » désigne un Etat partie au présent Protocole ; 
d) Le terme « Etat membre contractant » désigne un Etat partie à l’Accord ; 
e) Le terme « Juridiction » désigne la juridiction uni(ée du brevet établie par l’Accord ; 
f) L’expression « cour d’appel » désigne la cour d’appel de la Juridiction ; 
g) L’expression « les activités of(cielles de la Juridiction » désigne les activités nécessaires à l’accom-

plissement par la Juridiction de la mission et des fonctions qui lui ont été con(ées, conformément aux 
dispositions de l’Accord ; 

h) L’expression « locaux de la Juridiction » désigne les terrains et bâtiments mis à la disposition de la 
Juridiction par l’Etat membre contractant conformément à l’article 37 de l’Accord et employés pour les 
activités of(cielles de la Juridiction ; 

i) Le terme « juge » désigne un juge de la Juridiction ; 
j) Le terme « gref(er » désigne le gref(er et le gref(er adjoint de la Juridiction ; 
k) Le terme « personnel » désigne tous les membres du personnel employés par la Juridiction en qualité de 

fonctionnaires et les autres agents de la juridiction, hormis les juges et le gref(er ; 
l) Le terme « famille » désigne, en ce qui concerne toute personne, le conjoint et les membres à charge de la 

famille proche de cette personne faisant partie du ménage de cette dernière, tels que reconnus par l’Etat 
membre contractant hôte ; 



m) L’expression « représentants des parties » désigne les avocats, les mandataires en brevets européens ou les 
avocats spécialistes en droit des brevets autorisés à exercer ou à apporter leur assistance devant la Juridiction, 
conformément à l’article 48 de l’Accord. 

Article 2 

Dispositions générales sur les privilèges et immunités de la Juridiction 

La Juridiction jouit, sur le territoire de chaque Etat partie, des privilèges et immunités nécessaires à l’exercice de 
ses activités of(cielles. 

Article 3 

Inviolabilité des locaux de la Juridiction 

Les locaux de la Juridiction sont inviolables, sous réserve des conditions pouvant être décidées avec l’Etat partie 
concerné et sous réserve de la responsabilité de l’Etat partie accueillant la division centrale du tribunal de première 
instance ou l’une de ses sections, une division locale ou régionale du tribunal de première instance ou la cour 
d’appel, en ce qui concerne les installations mises à disposition par cet Etat partie. 

Article 4 

Inviolabilité des archives et des documents 

Les archives de la Juridiction et tous papiers et documents, quelle qu’en soit la forme, qui lui appartiennent, 
qu’elle détient ou qui lui sont adressés sont inviolables à tout moment et où qu’ils se trouvent. 

Article 5 

Immunité de la Juridiction et de ses avoirs, de ses biens et de ses fonds 

1. La Juridiction jouit de l’immunité de juridiction, sauf si : 

a) La Juridiction a expressément renoncé à son immunité dans un cas particulier ; 
b) Des actions civiles relatives à la responsabilité contractuelle sont intentées à son encontre par des personnes 

autres que les juges, le gref(er ou le personnel de la Juridiction ; 
c) Des actions civiles en matière de responsabilité extracontractuelle sont intentées à son encontre, sauf si la 

demande porte sur la jurisprudence de la Juridiction ; ou 
d) Une action civile est intentée par un tiers pour les dommages résultant d’un accident causé par un véhicule à 

moteur appartenant à la Juridiction ou utilisé pour son compte, ou d’une infraction au code de la route mettant 
en cause un tel véhicule. 

2. La Juridiction jouit de l’immunité en matière de perquisition, de réquisition, de con(scation, de saisie, 
d’expropriation ou de toute autre forme d’ingérence touchant les avoirs, les biens et les fonds de la Juridiction, où 
qu’ils se trouvent, effectuée sans l’autorisation de la Juridiction. 

3. Dans la mesure nécessaire à l’exercice de ses activités of(cielles, les avoirs, les biens et les fonds de la 
Juridiction sont exempts de toute restriction, réglementation, ainsi que de tout contrôle et moratoire de quelque 
nature que ce soit. 

Article 6 

Immunité des représentants d’un Etat partie 

1. Les représentants d’un Etat partie jouissent, lors de leur participation aux réunions du comité administratif, du 
comité budgétaire et du comité consultatif, de l’immunité de juridiction pour tous les actes accomplis par eux dans 
l’exercice de leurs fonctions of(cielles, y compris leurs paroles et leurs écrits. Cette immunité continue de leur être 
accordée même après la (n de leur mission. 

2. Leurs papiers et documents of(ciels sont inviolables. 
3. Aucun Etat partie n’est tenu d’accorder les immunités mentionnées aux paragraphes 1 et 2 à ses propres 

ressortissants ou à toute personne qui, lors de son entrée en fonctions auprès de la Juridiction, a sa résidence 
permanente dans cet Etat. 

Article 7 

Exonérations "scales 

1. La Juridiction, ses avoirs et ses biens sont exonérés de tous impôts directs. 



2. La Juridiction : 

a) Est exonérée ou remboursée des taxes sur la valeur ajoutée perçues sur tout achat substantiel de biens et 
services nécessaires et fournis pour les activités of(cielles de la Juridiction, sous réserve des restrictions (xées 
par l’Etat partie hôte ; 

b) N’est néanmoins pas exonérée des taxes et droits représentant la rémunération de services publics. 

3. Les biens ainsi achetés en franchise ou faisant l’objet de remboursement ne peuvent être vendus ou autrement 
cédés dans l’Etat partie en question ou dans un autre Etat membre de l’UE, si ce n’est aux conditions (xées par 
l’Etat partie ayant accordé l’exonération ou le remboursement. 

4. Sans préjudice des obligations des Etats parties qui découlent du droit européen et de l’application des lois et 
règlements, les conditions et la procédure sont déterminées par les autorités (scales compétentes de chaque Etat 
partie. 

Article 8 

Fonds et absence de toutes restrictions en matière de change 

Les Etats parties accordent à la Juridiction l’absence de toute restriction en matière de change, qui est nécessaire 
à l’exercice de ses activités of(cielles. 

Article 9 

Privilèges et immunités des juges et du gref"er 

1. Les privilèges et immunités des juges sont régis par l’article 8 des statuts et, en raison du renvoi fait à 
l’article 8 des statuts, par le Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne. 

2. L’article 8 des statuts et le Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne s’appliquent au 
gref(er. 

3. Lorsqu’il sont appliqués conformément aux paragraphes 1 et 2, seuls les articles 11, points b) à e), à 14 du 
Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne doivent être appliqués par analogie, en les 
adaptant à la situation spéci(que de la Juridiction. Cela signi(e notamment que les juges et le gref(er sont : 

a) Soumis à un impôt interne au pro(t de la Juridiction sur les traitements, salaires et émoluments qui leur sont 
versés par celle-ci ; 

b) A partir de la date à laquelle l’impôt interne visé au point a) est appliqué, exonérés des impôts nationaux sur 
les traitements, salaires et émoluments qui leur sont versés par la Juridiction mais non des impôts nationaux 
sur les pensions et les rentes qui leur sont versées par la Juridiction ; 

c) A partir de la date à laquelle les juges sont assujettis au régime d’assurance-maladie et de sécurité sociale 
établi par la Juridiction, pour les services rendus à celle-ci, exonérés de l’ensemble des cotisations obligatoires 
aux régimes d’assurance-maladie et de sécurité sociale nationaux. 

Article 10 

Immunités et privilèges du personnel 

1. Les membres du personnel béné(cient de l’immunité de juridiction pour tout acte accompli par eux dans 
l’exercice de leurs fonctions of(cielles, y compris leurs paroles et leurs écrits. Cette immunité continue de leur être 
accordée même après la (n de leur emploi auprès de la Juridiction. 

2. Les membres du personnel sont : 

a) Soumis à un impôt interne perçu au pro(t de la Juridiction sur les traitements, salaires et émoluments qui leur 
sont versés par celle-ci ; 

b) A partir de la date à laquelle l’impôt interne visé au point a) est appliqué, exonérés des impôts nationaux sur 
les traitements, salaires et émoluments qui leur sont versés par la Juridiction, mais non des impôts nationaux 
sur les pensions et les rentes qui leur sont versées par celle-ci ; ces traitements, salaires et émoluments 
pourront être pris en compte par les Etats parties pour le calcul du montant de l’impôt à percevoir sur les 
revenus provenant d’autres sources ; 

c) A partir de la date à laquelle les membres du personnel sont assujettis à un régime d’assurance-maladie et de 
sécurité sociale établi par la Juridiction, pour les services rendus à celle-ci, exonérés de l’ensemble des 
cotisations obligatoires aux régimes d’assurance-maladie et de sécurité sociale nationaux. 

3. Aucun Etat partie n’est tenu d’accorder les privilèges mentionnés au paragraphe 2 à ses propres ressortissants 
ou à toute personne qui, juste avant son entrée en fonctions auprès de la Juridiction, résidait dans l’Etat en question. 



Article 11 

Emblème et drapeau 

La Juridiction est autorisée, sous réserve des conditions pouvant être convenues avec l’Etat partie concerné, à 
arborer son emblème et son drapeau sur ses locaux et sur les véhicules affectés à son usage of(ciel, ainsi qu’à les 
faire (gurer sur son site internet et sur ses documents. 

Article 12 

Coopération avec les autorités des Etats parties 

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes jouissant des privilèges et immunités 
accordés en vertu des articles 6, 9 et 10 ont le devoir de respecter les lois et règlements de l’Etat partie sur le 
territoire duquel elles sont autorisées à exercer leurs fonctions of(cielles. 

2. La Juridiction coopère à tout moment avec les autorités compétentes des Etats parties pour faciliter 
l’application des lois de ces derniers et prévenir tout abus auquel pourrait donner lieu les privilèges, immunités et 
facilités mentionnés dans le présent Protocole. 

Article 13 

Objectif et levée des privilèges et immunités prévus aux articles 6, 9 et 10 

1. Les privilèges et immunités prévus par le présent Protocole ne sont pas établis en vue d’accorder aux 
personnes qui en béné(cient des avantages personnels. Ils visent uniquement à servir l’intérêt de la Juridiction et 
notamment à garantir, en toutes circonstances, la liberté d’action de la Juridiction et l’indépendance totale des 
personnes concernées. 

2. Le présidium de la Juridiction a non seulement le droit, mais aussi le devoir, de lever l’immunité des juges, du 
gref(er et du personnel visée aux articles 9 et 10 lorsqu’il considère que cette immunité entraverait le cours normal 
de la justice et qu’elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de la Juridiction. Un Etat partie a le même 
droit en ce qui concerne ses représentants au sein du comité administratif et du comité budgétaire (article 6). Le 
comité administratif a le même droit et la même obligation en ce qui concerne les membres du comité 
administratif. 

Article 14 

Accès, séjour et sortie 

Sans préjudice du droit de l’Union européenne, l’Etat partie concerné prend toutes les mesures nécessaires pour 
faciliter : 

a) L’entrée sur son territoire, la sortie de ce territoire et le séjour à toute personne exerçant des fonctions 
of(cielles auprès de la Juridiction, à savoir les juges, le gref(er, le personnel employé par la Juridiction et le 
personnel mis à disposition par les Etats parties, ainsi que les membres à charge de leurs familles, dans le cas 
où les personnes exerçant des fonctions of(cielles auprès de la Juridiction ne sont ni des ressortissants ni des 
résidents permanents dudit Etat partie ; et 

b) L’entrée sur son territoire et la sortie de celui-ci à toute personne convoquée ou citée à comparaître devant la 
Juridiction en qualité of(cielle, à savoir les parties, les représentants des parties, les interprètes, les témoins et 
les experts devant la Juridiction. 

Article 15 

Noti"cation 

Le gref(er communique à tous les Etats parties, dans un délai d’un mois après l’entrée en vigueur du présent 
Protocole, les noms des juges, du gref(er et du personnel auxquels s’applique le présent Protocole. Outre la 
communication susmentionnée, la nomination ou l’arrivée de tout juge, gref(er ou membre du personnel à la 
Juridiction, ainsi que tout changement de situation, est noti(é aussitôt que possible et au plus tard un mois après la 
date dudit changement de situation. 

Article 16 

Règlement des différends 

1. La Juridiction prévoit des moyens appropriés pour régler les différends mettant en cause toute personne 
mentionnée dans le présent Protocole qui en vertu de sa situation of(cielle jouit d’une immunité, ou la Juridiction 
dans les cas où elle jouit de l’immunité mentionnée à l’article 5, si cette immunité n’a pas été levée. 

2. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Protocole est porté devant un tribunal 
arbitral, sauf si les parties ont convenu d’un autre mode de règlement. Si un différend survient entre la Juridiction et 
un Etat partie et qu’il ne peut être réglé par voie de consultation, de négociation ou par un autre mode de règlement 
convenu dans un délai de trois mois suivant la demande faite à cet effet par l’une des parties au différend, il est 



porté, à la demande de l’une ou l’autre partie, devant une formation de trois arbitres qui le tranchera 
dé(nitivement : un arbitre désigné par la Juridiction, un autre désigné par l’Etat partie et le troisième, qui préside la 
formation, par les deux premiers arbitres. Si l’une ou l’autre des parties n’a pas désigné d’arbitre dans un délai de 
deux mois après la désignation d’un arbitre par l’autre partie, le président de la Cour de justice de l’Union 
européenne procède à cette désignation. A défaut d’accord entre les deux premiers arbitres sur le choix du 
troisième arbitre dans les trois mois qui suivent leur désignation, ce troisième arbitre est choisi par le président de 
la Cour de justice de l’Union européenne à la demande de la Juridiction ou de l’Etat partie. 

Article 17 

Signature, rati"cation, acceptation, approbation ou adhésion et dépôt 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats membres contractants du 29 juin 2016 au 
29 juin 2017 au Conseil de l’Union européenne à Bruxelles. 

2. Le présent Protocole est soumis à rati(cation, acceptation ou approbation. Les instruments de rati(cation, 
d’acceptation ou d’approbation sont déposés auprès du secrétariat général du Conseil de l’Union européenne, ci- 
après dénommé le dépositaire. 

3. Après le 29 juin 2017, le présent Protocole reste ouvert à l’adhésion de tous les Etats membres contractants. 
Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du dépositaire. 

Article 18 

Entrée en vigueur 

1. Le présent Protocole entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle le dernier des quatre Etats parties 
(l’Allemagne, la France, le Luxembourg et le Royaume-Uni) a déposé son instrument de rati(cation, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion. 

2. Pour chaque Etat partie déposant son instrument après la date mentionnée au paragraphe 1, le présent 
Protocole entre en vigueur 30 jours après la date de dépôt de son instrument de rati(cation, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion. 

Article 19 

Application provisoire 

Un Etat membre contractant peut à tout moment noti(er au dépositaire qu’il appliquera le présent Protocole à 
titre provisoire.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Protocole.  

Fait à Bruxelles, le 29 juin 2016 en langues française, allemande et anglaise, les trois textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire, déposé auprès du dépositaire qui en transmet une copie certi(ée conforme à chacun des 
Etats signataires et adhérents.  
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ETUDE D’IMPACT 

 

 

 

I- Situation de référence  

 

1. La convention de Munich du 5 octobre 1973 sur la délivrance de brevets européens1, qui a été 
ratifiée par trente-huit États2, organise l’examen et la délivrance de brevets européens par une 
organisation internationale sise à Munich, l’Office européen des brevets (OEB)3.  
Les brevets au sens de cette convention sont dits « européens », mais ils constituent en réalité des 
bouquets de brevets nationaux. D’une part, la protection conférée par la convention de Munich n’a 
pas d’effet automatique dans l’ensemble des États parties. L’inventeur doit acquitter des taxes de 
dépôt et de renouvellement dans chacun des pays dans lesquels il souhaite bénéficier d’une 
protection. Un brevet ne peut en outre être validé qu’après avoir été traduit intégralement dans les 
langues des États désignés. D’autre part, dans le cas d’une action principale en nullité ou d’une 
demande reconventionnelle en nullité à l’occasion d’une action en contrefaçon, la juridiction ne 
peut prononcer la nullité que de la partie du brevet sur le territoire sur lequel la juridiction est 
compétente.  
 
2. Pour ces raisons, l’idée d’un brevet européen à effet unitaire4 a été évoquée dès 1975. La 
convention relative au brevet européen pour le marché commun (convention sur le brevet 
communautaire), signée le 15 décembre 19755, prévoyait en effet la création d’un brevet unitaire, 
mais cette convention n’a jamais pu entrer en vigueur, n’ayant pas atteint le nombre suffisant de 
ratifications.   

                                                 
1 https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000303661 
2 Cette convention a été ratifiée par les 28 États membres de l’Union européenne ainsi que dix autres pays, dont la Norvège et la 
Turquie : https://www.epo.org/about-us/organisation/member-states_fr.html 
3 https://www.epo.org/about-us/office_fr.html 
4 Alors que l’actuel brevet européen délivré par l’Office européen des brevets éclate après sa délivrance en un faisceau de titres 
nationaux soumis à des régimes divers de lois et procédures nationales, le brevet européen à effet unitaire produira des effets 
identiques sur l’ensemble des territoires des États de l’Union européenne participant à la coopération renforcée. 
5 76/76/CEE: https://publications.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/b884b73a-8a0b-4c34-b1de-

f4de8c5fa6df/language-fr 
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L’accord de Londres sur l’application de l’article 65 de la convention sur la délivrance des brevets 
européens, signé le 17 décembre 20006, a constitué une première étape vers la réduction des coûts 
liés à la traduction des brevets européens. En effet, l’article 65 de la convention de Munich 
prévoyait que lorsqu’un brevet n’était pas rédigé dans une de ses langues officielles7, un État 
partie pouvait exiger du titulaire du brevet de lui fournir une traduction du brevet dans une de ces 
langues A partir de l’entrée en vigueur de l’accord de Londres le 1er mai 2008, l’article 65 de la 
convention de Munich ne pouvait plus être invoqué par un État ayant une langue officielle en 
commun avec celles de l’OEB, ou par un autre État partie si le brevet avait été délivré dans la 
langue officielle de l’OEB prescrite par cet État. Par une décision du 28 septembre 2006, le 
Conseil constitutionnel a conclu à la conformité de l’accord de Londres à la Constitution, et 
notamment son article 2, selon lequel « la langue de la République est le français »8.  

L’Union européenne a par la suite concrétisé l’idée d’un brevet européen à effet unitaire en mars 
2011 (décision 2011/167/UE du Conseil du 10 mars 2011 autorisant une coopération renforcée 
dans le domaine de la création d’une protection par brevet unitaire9) par la mise en place d’une 
coopération renforcée au titre de l’article 2010 du traité sur l’Union européenne, à laquelle vingt-
six États membres de l’Union européenne participent actuellement11, et qui a abouti à l’adoption 
de deux règlements le 17 décembre 2012 : le règlement n° 1257/201212 créant une protection 
unitaire par brevet et le règlement n° 1260/201213 sur les modalités applicables en matière de 
traduction. Ces deux règlements sont entrés en vigueur le 20 janvier 2013 et seront applicables à 
partir de la date d’entrée en vigueur de l’accord relatif à une juridiction unifiée du brevet. 

                                                 
6 L'accord de Londres est entré en vigueur le 1er mai 2008 ; en France, il a été publié par décret no 2008-469 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000018823919 
7 L’allemand, l’anglais et le français 
8 Décision du Conseil constitutionnel n° 2006-541 DC du 28 septembre 2006 relative à l’accord sur l'application de l'article 65 de 
la convention sur la délivrance de brevets européens : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000793260 
9  http://www.wipo.int/edocs/lexdocs/laws/fr/eu/eu183fr.pdf 
10Article 20 TUE (ex-articles 27 A à 27 E, 40 à 40 B et 43 à 45 TUE et ex-articles 11 et 11 A TCE) : 
1. Les États membres qui souhaitent instaurer entre eux une coopération renforcée dans le cadre des compétences non exclusives 
de l'Union peuvent recourir aux institutions de celle-ci et exercer ces compétences en appliquant les dispositions appropriées des 
traités, dans les limites et selon les modalités prévues au présent article, ainsi qu'aux articles 326 à 334 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 
Les coopérations renforcées visent à favoriser la réalisation des objectifs de l'Union, à préserver ses intérêts et à renforcer son 
processus d'intégration. Elles sont ouvertes à tout moment à tous les États membres, conformément à l'article 328 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 
2. La décision autorisant une coopération renforcée est adoptée par le Conseil en dernier ressort, lorsqu'il établit que les objectifs 
recherchés par cette coopération ne peuvent être atteints dans un délai raisonnable par l'Union dans son ensemble, et à condition 
qu'au moins neuf États membres y participent. Le Conseil statue conformément à la procédure prévue à l'article 329 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne. 
3. Tous les membres du Conseil peuvent participer à ses délibérations, mais seuls les membres du Conseil représentant les États 
membres participant à une coopération renforcée prennent part au vote. Les modalités de vote sont prévues à l'article 330 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne. 
4. Les actes adoptés dans le cadre d'une coopération renforcée ne lient que les États membres participants. Ils ne sont pas 
considérés comme un acquis devant être accepté par les États candidats à l'adhésion à l'Union européenne. 
11 En mars 2016, seules la Croatie et l’Espagne ne font pas partie de la coopération renforcée adoptant le brevet unitaire. 
12 Règlement (UE) N°1257/2012 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2012 mettant en œuvre la coopération 
renforcée dans le domaine de la création d’une protection unitaire conférée par un brevet : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:361:0001:0008:FR:PDF 
Extrait : « Le 10 mars 2011, le Conseil a adopté la décision 2011/167/UE autorisant une coopération renforcée entre la Belgique, 
la Bulgarie, la République tchèque, le Danemark, l’Allemagne, l’Estonie, l’Irlande, la Grèce, la France, Chypre, la Lettonie, la 
Lituanie, le Luxembourg, la Hongrie, Malte, les Pays-Bas, l’Autriche, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovénie, la 
Slovaquie, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni (ci-après dénommés «les États membres participants») dans le domaine de la 
création d’une protection  unitaire conférée par un brevet »  
13 Règlement (UE) N°1260/2012 du Conseil du 17 décembre 2012 mettant en œuvre la coopération renforcée dans le domaine de la 
création d'une protection unitaire conférée par un brevet, en ce qui concerne les modalités applicables en matière de traduction : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:361:0089:0092:FR:PDF  
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Ces règlements prévoient que : 

− la délivrance des brevets européens à effet unitaire est confiée à l’Office européen des 
brevets ; 

− le brevet européen à effet unitaire est un titre unitaire de propriété intellectuelle valable 
dans l’ensemble des États parties à la coopération renforcée de l’Union européenne ; 

− après le dépôt du brevet européen auprès de l’Office européen des brevets dans l’une des 
trois langues officielles de ce dernier (allemand, anglais, français), cette langue détermine 
celle de la demande d’effet unitaire. Dans le cas où le demandeur est ressortissant d’un 
État dont la langue n’est pas l’une des trois langues officielles de l’Office, il pourra rédiger 
sa demande dans sa propre langue tout en fournissant une traduction dans une de ces trois 
langues. La traduction est ensuite remboursée par l’OEB pendant une période transitoire. 
Un dispositif de traduction automatique dans les 24 langues officielles de l’Union doit être 
mis en place. Du fait de ce régime linguistique, les coûts de traduction sont 
significativement réduits (de 32 000 euros à 6 400 euros pour un brevet valable dans 
l’ensemble des États parties à la coopération renforcée14).  

3. Parallèlement à l’adoption de ces deux règlements, a été signé, le 11 février 2013, un accord 
international établissant une juridiction unifiée du brevet15, commune aux États membres de 
l’Union européenne contractants, afin d’assurer une protection unitaire dans ces États et de lutter 
contre la fragmentation du marché des brevets et les variations importantes entre les systèmes 
juridictionnels nationaux préjudiciables à l'innovation. L’ensemble des États membres participant 
à la coopération renforcée ont signé cet accord, à l’exception de la Pologne, de l'Espagne16  et de 
la Croatie qui n’a rejoint l’Union européenne qu’en juillet 2013.  
 
La juridiction unifiée du brevet jouit d’une compétence exclusive pour les litiges civils liés à la 
contrefaçon et à la validité des brevets européens et brevets européens à effet unitaire. Pendant une 
période transitoire de sept ans à partir de la date d’entrée en vigueur de l’accord, une action en 
contrefaçon ou en nullité d’un brevet européen peut encore être engagée devant les juridictions 
nationales17 grâce à l’activation d’une dérogation à la compétence exclusive de la juridiction 
unifiée du brevet. 

La juridiction unifiée du brevet comprend un tribunal de première instance, composé d’une 
division centrale, de divisions locales (jusqu’à quatre par État) et de divisions régionales, 
communes à plusieurs États. Le siège de la division centrale est sis à Paris et le premier président 
du tribunal de première instance doit être un ressortissant français18. La division centrale 
comprend en outre deux sections : l’une à Londres et l’autre à Munich. Les affaires sont réparties 
selon une classification thématique :  

− Paris : techniques industrielles, textiles, papier, constructions fixes ; 

                                                 
14 D’après l’analyse d’impact de la Commission du 13 avril 2011, accompagnant les règlements européens mettant en œuvre la 
coopération renforcée dans le domaine de la création d’une protection par brevet unitaire.  
15 État des signatures et ratifications :  
http://www.consilium.europa.eu/en/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=2013001 
Texte : http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2013.175.01.0001.01.FRA&toc=OJ:C:2013:175:TOC 
16 http://www.consilium.europa.eu/en/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=2013001  
17 Accord relatif à une juridiction unifiée du brevet, article  83, paragraphe 1 - Régime transitoire : 
« 1. Pendant une période transitoire de sept ans à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord, une action en 
contrefaçon ou en nullité d'un brevet européen, ou une action en contrefaçon ou une demande en nullité d'un certificat 
complémentaire de protection délivré pour un produit protégé par un brevet européen, peut encore être engagée devant les 
juridictions nationales ou d'autres autorités nationales compétentes. » 
18 art. 14-2 des statuts de la JUB : « le premier président du tribunal de première instance est un ressortissant de l'Etat membre 
contractant sur le territoire duquel se trouve le siège de la division centrale. » 
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− Londres19 : nécessités courantes de la vie, chimie, métallurgie ; 

− Munich : mécanique, éclairage, chauffage, armement, sautage, physique, électricité. 

La juridiction comprend également une cour d’appel et un greffe, établis à Luxembourg. Le centre 
de formation des juges est situé à Budapest (Hongrie) et le centre de médiation et d’arbitrage est 
partagé entre Ljubljana (Slovénie) et Lisbonne (Portugal).  

L’entrée en vigueur de l’accord sur la juridiction unifiée du brevet requiert treize ratifications, 
dont celles des trois États de l’Union européenne dans lesquels le plus grand nombre de brevets 
européens étaient en vigueur en 2012, c’est-à-dire la France (ratification notifiée le 14 mars 
201420), l’Allemagne et le Royaume-Uni. Au 15 juin 2017, douze États membres ont ratifié 
l’accord21 et la procédure de ratification est en cours en Allemagne et au Royaume-Uni.  

4. Un protocole d’application provisoire de la juridiction unifiée du brevet a été signé le 1er 
octobre 201522. Ce protocole permettra de préparer le lancement opérationnel de la juridiction tant 
sur le plan administratif, financier, que par la formation des juges et des membres du personnel. Il 
permet l’application des dispositions instituant divers comités (administratif, budgétaire, 
consultatif).  

Le comité administratif, composé d’un représentant de chaque État membre contractant, nommera 
les magistrats sur la base d’une liste établie par le comité consultatif, composé de juges de brevets 
et de praticiens nommés par le comité administratif. Les magistrats siégeant à la cour d’appel et au 
tribunal désigneront respectivement les présidents de la cour d’appel et du tribunal de première 
instance.  

Le presidium constitué des deux présidents, de deux juges de la cour d’appel et de trois juges 
permanents du tribunal de première instance, nommera le registrar (greffier) et son adjoint. Les 
directeurs et les personnels administratifs du centre de formation et du centre de médiation et 
d’arbitrage en matière de brevets seront recrutés par la juridiction unifiée du brevet.  

5. La juridiction unifiée du brevet n’étant pas une juridiction de l’UE, mais une juridiction 
commune aux États membres créée sur la base d’un accord international, le protocole n°7 relatif 
aux privilèges et immunités de l’Union européenne n’est pas applicable en tant que tel.  
L’article 8§423 des statuts de la juridiction unifiée du brevet réglait partiellement cette difficulté 
puisqu’il prévoit que le protocole n°7 s’applique pour les juges de la juridiction unifiée du brevet. 
Toutefois, seuls les juges étant concernés, il fallait prévoir le régime applicable au greffier, au 
greffier adjoint, et aux autres personnels de la juridiction. Par conséquent, les États parties à 
l’accord sur la juridiction unifiée du brevet ont élaboré un protocole spécifique, objet du présent 
projet de loi, qui précise le régime des privilèges et immunités applicable à la juridiction unifiée 
du brevet. 
                                                 
19 Le Royaume-Uni fait partie de la coopération renforcée sur le brevet européen à effet unitaire et, lors du Conseil compétitivité du 
28 novembre 2016, il a fait part de sa décision de ratifier l’accord sur la juridiction unifiée du brevet, en dépit de son intention de se 
retirer de l’Union européenne. Cela soulève un certain nombre de difficultés, en particulier sur le devenir de la section de la 
juridiction à Londres et des juges britanniques, ainsi que sur les contentieux en cours impliquant le Royaume-Uni au moment de 
son retrait de l’Union européenne. La problématique du statut futur du Royaume-Uni dans le dispositif du brevet européen à effet 
unitaire devra être traitée dans le cadre des négociations au titre de l’article 50 du traité sur l’Union européenne (cf. infra 6.).  
20 Cf. loi n° 2014-199 du 24 février 2014 autorisant la ratification de l’accord relatif à une juridiction unifiée du brevet :  
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000028652178  
21 Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, Finlande, France, Italie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, Suède.  
https://www.consilium.europa.eu/en/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=2013001 
22 Signé par 10 pays dont la France), il n’est pas encore entré en vigueur. Seuls la France et le Luxembourg l’ont ratifié au 
15/06/2017 : http://www.consilium.europa.eu/fr/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=2015056 
Réserve anglaise :  
http://www.consilium.europa.eu/fr/documents-publications/agreements-conventions/ratification/?v=decl&aid=2015056&pid=GB 
Déclaration des Pays-Bas : 
http://www.consilium.europa.eu/fr/documents-publications/agreements-conventions/ratification/?v=decl&aid=2015056&pid=NL 
Déclaration de la Finlande : 
http://www.consilium.europa.eu/fr/documents-publications/agreements-conventions/ratification/?v=decl&aid=2015056&pid=SF 
23 Le Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne est applicable aux juges de la Juridiction, sans préjudice des 
dispositions relatives à l’immunité de juridiction des juges qui figurent dans les présents statuts. 
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6. La notification par le Royaume-Uni de son intention de se retirer de l’Union européenne aura 
nécessairement des conséquences juridiques sur la juridiction unifiée du brevet. Malgré la volonté 
manifestée par le gouvernement britannique de mener à son terme la procédure de ratification de 
l’accord relatif à la juridiction unifiée du brevet, il n’apparaît pas possible, dans la rédaction 
actuelle de cet accord, qu’il en reste partie après son retrait. La France plaide donc pour que des 
dispositions permettant d’assurer la sortie ordonnée du Royaume-Uni de la JUB soient incluses 
dans l’accord de retrait. De telles dispositions ne préjugeront pas d’une éventuelle participation du 
Royaume-Uni, après son retrait, à l’accord JUB, qui devra être révisé à cette fin. 
 

II- Objectifs du protocole 

 

Le présent protocole prévoit en son article 9 l’application du régime des privilèges et immunités 
de l’Union européenne24 aux juges ainsi qu’au greffier et au greffier adjoint de la juridiction 
unifiée du brevet. L’article 10 créé un régime ad hoc pour les membres du personnel employés par 
la juridiction en qualité de fonctionnaires et les autres agents de la juridiction. 
Comme le rappelle l’article 13 du protocole, ce régime de privilèges et d’immunité est destiné à 
garantir la liberté d’action de la juridiction unifiée du brevet et l’indépendance totale des 
personnes concernées : « Les privilèges et immunités prévus par le présent protocole ne sont pas 
établis en vue d’accorder aux personnes qui en bénéficient des avantages personnels. Ils visent 
uniquement à servir l’intérêt de la Juridiction et notamment à garantir, en toutes circonstances, la 
liberté d’action de la Juridiction et l’indépendance totale des personnes concernées ».  
 
Bien que la juridiction unifiée du brevet ne soit pas une juridiction de l’Union européenne, 
l’application du régime de privilèges et immunités de l’Union européenne est justifiée par le lien 
intrinsèque entre la juridiction et le brevet européen à effet unitaire, adopté dans le cadre de 
l’Union européenne.  
 
 

III- Conséquences estimées de la mise en œuvre du protocole 

 

Aucune conséquence environnementale n’est attendue de la mise en œuvre du présent protocole. Il 
ne porte pas atteinte aux droits des femmes, ni n’aggrave les inégalités entre les hommes et les 
femmes. Il n’a pas non plus d’impact particulier sur la jeunesse. En revanche, les conséquences 
économiques et sociales, juridiques et administratives méritent d’être soulignées. 
 
1. Conséquences économiques et sociales  

 
Le protocole sur les privilèges et immunités permet le bon fonctionnement de la juridiction unifiée 
du brevet et du brevet européen à effet unitaire, qui a pour objectif d’accroître l’innovation en 
Europe et de renforcer la compétitivité des entreprises européennes. Le brevet européen à effet 
unitaire constitue, en effet, une avancée considérable pour la compétitivité des entreprises 
européennes, en diminuant le coût de dépôt de brevets et en leur conférant une protection dans 
l’ensemble des États parties.   

La juridiction unifiée du brevet, dont la compétence s’étendra à la quasi-totalité de l’Union 
européenne, et qui rendra des décisions valables sur le territoire de tous les États parties, permettra 
de diminuer les coûts liés aux contentieux en matière de brevets et les frais qui y sont associés 

                                                 
24 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A12012E%2FPRO%2F07 
Cf. décret n° 67-606 du 28 juillet 1967 portant publication du traité instituant un conseil unique et une commission unique des 
communautés européennes, du protocole sur les privilèges et immunités des communautés européennes, de l'acte final et de ses 
annexes, signés le 8 avril 1965 : https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000701881 
et décret no 2009-1466 du 1er décembre 2009 portant publication du traité de Lisbonne modifiant le traité sur l’Union européenne 
et le traité instituant la Communauté européenne, signé à Lisbonne le 13 décembre 2007, et de certains actes connexes : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000021368559 
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(conseils juridiques, frais d’avocat, frais de procédure, etc.), pour le plus grand bénéfice des 
entreprises européennes, et notamment des PME. La protection des droits de propriété 
intellectuelle sera ainsi mieux assurée.  
 
Par ailleurs, l’établissement de cette nouvelle juridiction permettra de consacrer la ville de Paris 
comme lieu majeur en matière de propriété industrielle et ne manquera pas de donner lieu à un 
accroissement de l’activité dans ce domaine par la présence et le séjour à Paris de professionnels 
européens du contentieux des brevets. Selon le nombre de contentieux, la division centrale 
pourrait accueillir à terme l’équivalent d’une vingtaine de juges à temps plein et une dizaine 
d’agents administratifs.  
 

2. Conséquences financières 
 
a) Contribution de la France au financement de la juridiction unifiée du brevet et coûts 

liés à la mise en place du siège à Paris  

 

D’après l’article 37 de l’accord sur la juridiction unifiée du brevet, pendant une première période 
transitoire de sept ans, chaque État membre contribue selon un montant défini en fonction du 
nombre de brevets européens produisant leurs effets sur son territoire à la date d’entrée en vigueur 
de l’accord sur la juridiction unifiée du brevet et du nombre de brevets européens au sujet desquels 
des actions en contrefaçon ou en nullité ont été engagées devant ses juridictions nationales. Un 
barème provisoire a été adopté par le comité préparatoire en novembre 2014 pour  la mise en place 
de la juridiction unifiée du brevet en janvier 2018, et devrait être formellement adopté par le 
comité administratif de la juridiction lors de sa première réunion, dont la date dépendra de l’entrée 
en vigueur de l’accord sur la juridiction unifiée du brevet. Ce barème devrait être réactualisé en 
2018, et prendre en compte les données des trois années précédant l’entrée en vigueur de l’accord 
sur la juridiction unifiée du brevet.  
Pendant ces sept premières années, où l’équilibre financier de la juridiction unifiée ne sera pas 
assuré par les frais de procédure, la France équilibrera le budget global à hauteur de 18 % environ. 
À l'expiration de la période transitoire initiale de sept ans, au terme de laquelle il est prévu que la 
juridiction s'autofinance, si des contributions des États membres contractants restent nécessaires, 
celles-ci seront déterminées conformément à une clé de répartition des taxes annuelles des brevets 
européens à effet unitaire applicable au moment où la contribution devient nécessaire.   
La contribution française à la juridiction est couverte par le ministère de la justice à hauteur de 51 
% et par l’Institut national de la propriété industrielle (INPI) à hauteur de 49 % à partir d’un fond 
de concours dédié au financement de la juridiction unifiée du brevet au sein du programme 
« justice judiciaire »25. Elle devrait s’élever à 17,87 % du financement total, soit environ 1,8 
million d’euros26 au total pour les années 2017 et 2018.   
 
Conformément à l’accord sur la juridiction unifiée du brevet27, la France assurera en outre les 
coûts liés à l’installation du site parisien de la juridiction, qui recouvrent les coûts immobiliers 
pour la location des locaux mis à la disposition de la France28, ainsi que les coûts de 
fonctionnement hors immobilier, et notamment les dépenses d’acquisition des équipements 
nécessaires. L’ensemble de ces coûts est estimé à 290 000 euros29. Pendant la période transitoire 
de sept ans, la France mettra à la disposition de la juridiction unifiée le « personnel d’appui ».  
 

                                                 
25 Programme LOFL 106 
26 Ce chiffre étant une estimation et pouvant varier en fonction du nombre d’États membres ratifiant l’accord JUB. 
27 Art. 37-1 de l’accord JUB : « Les États membres contractants sur le territoire desquels est situé la division centrale, ses sections 
ou la cour d'appel fournissent les infrastructures nécessaires à celles-ci. » 
28 Ils sont situés à proximité de l’ancien site du Palais de justice sur l’île de la Cité. 
29 NB : il s’agit du coût total de l’installation initiale de la JUB.  
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 b) Impact financier des exonérations fiscales prévues par le protocole sur les 

privilèges et immunités de la juridiction unifiée du brevet  

 
L’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée prévue par l’article 7 par. 2 a) sur « tout achat 
substantiel de biens et services nécessaires et fournis pour les activités officielles de la 
Juridiction » ne devrait pas avoir d’impact financier pour la France. En effet, l'organisation de la 
JUB étant centralisée à la cour d'appel au Luxembourg, les dépenses opérationnelles, au sens de 
l’article 37 de l’accord, seront engagées par le greffier au Grand-Duché du Luxembourg. Pour ce 
qui est des dépenses effectuées par la France en tant que pays hôte, elles seront effectuées par la 
direction des services judiciaires et ne relèveront pas de l'exemption fiscale prévue au protocole 
sur les privilèges et immunités. 

Les juges, les greffiers et le personnel de la juridiction unifiée du brevet sont exonérés des 
cotisations obligatoires aux régimes d’assurance-maladie et de sécurité sociale nationaux. 
Toutefois, ils seront pris en charge par un système de sécurité sociale propre à la juridiction, 
financé grâce à un impôt interne au profit de cette dernière. L’impact financier de ces exonérations 
sera donc nul pour le budget national affecté au financement de la juridiction. 

Le tableau ci-dessous a pour objet d’évaluer les conséquences financières dues à la perte de 
recettes dans le budget de l’État du fait des exonérations fiscales octroyées, les juges, le greffier et 
son adjoint, ainsi que le personnel de la juridiction étant exonérés d’impôts nationaux sur les 
traitements, salaires et émoluments versés par la juridiction, à l’exception des pensions et rentes 
(article 9 et 10). Le personnel administratif mis à disposition de la France ne bénéficie des 
exonérations fiscales qu’après la période transitoire initiale de sept ans. 
 
L’impact financier prévisionnel de cette exonération d’impôt sur le revenu, pour le budget de 
l’État, est le suivant (il est déterminé selon le barème 2017 de l’impôt sur le revenu) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N.B. : ces calculs ont été faits sur la base d’hypothèses de contribuables célibataires sans enfants 
ni personnes à charge. 

A noter, par ailleurs, que la France n’est pas tenue d’accorder les privilèges prévus pour les 
membres du personnels à ses propres ressortissants ou à toute personne qui, juste avant son entrée 
en fonctions auprès de la juridiction, résidait en France, conformément à l’article 10 du protocole 
sur les privilèges et immunités.   

 

 

Années Nombre de juges en 
ETP (Equivalent 

Temps Plein) 

Nombre d’agents 
administratifs 

Impact financier 

Année 1 4,5 ETP 0 261 418 € 

Année 2 6,5 ETP 0 377 604 € 

Année 3 et 
suivantes 

10,5 ETP 0 609 976 € 

Année 8 et 
suivantes 

10,5 ETP 4 gestionnaires de 
cas 

3 assistants 
secrétaires 

653 370 € 
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3. Conséquences juridiques  

 

a) Articulation du protocole avec les accords ou conventions internationales 

existantes  

 

Le présent protocole a pour but de préciser le régime des privilèges et immunités dont bénéficient 
les juges, les greffiers ainsi que le personnel administratif des différentes instances de la 
juridiction créée dans le cadre de l’accord relatif à une juridiction unifiée du brevet signé le 19 
février 201330. Cette juridiction a la qualité d’organisation internationale dotée de la personnalité 
morale dans chacun des États membres contractant. 

 
b) Articulation du protocole avec le droit de l’Union européenne 

 
� L’article 9 du protocole sur les privilèges et immunités de la juridiction 

unifiée du brevet assure l’articulation entre le présent protocole et le protocole n° 7 sur les 
privilèges et immunités de l’Union européenne annexé au Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE) : 

  
* l’article 9§1 précise que les privilèges et immunités des juges de la juridiction unifiée du 
brevet sont régis par le protocole 7 de l’Union européenne, par un renvoi vers l’article 8 des statuts 
de la juridiction unifiée du brevet31 renvoyant lui-même au protocole n° 7.  
  
* L’article 9§2 étend l’application du protocole n° 7 de l’Union européenne au greffier et au 
greffier adjoint en indiquant que désormais l’article 8 des statuts de la juridiction unifiée du brevet 
et le protocole n° 7 s’appliquent à eux.   
  
* L’article 9§3 précise que seuls les articles 11, points b à e, à 14 du protocole n° 7 de l’UE 
doivent être appliqués par analogie aux juges et désormais au greffier et au greffier-adjoint, et 
reprend les dispositions fiscales contenues dans le protocole n° 7. A ce titre, il assujettit les juges 
et les greffiers à l’impôt interne au profit de la juridiction sur leurs traitements, salaires et 
émoluments et les exonère de l’impôt sur le revenu. Cet article règle aussi les dispositions 
relatives à leur assujettissement aux prélèvements nationaux sur les pensions et au régime 
d’assurance-maladie propre à la juridiction. 

  
En revanche, les privilèges et immunités dont jouissent les autres membres du personnel de la 
juridiction unifiée du brevet et les représentants des États parties ne sont pas régis par le 
protocole n° 7 sur les privilèges et immunités de l’Union européenne.  
 

� S’agissant des exonérations d’impôts directs et indirects, ainsi que des 
droits de douane, dont bénéficie la juridiction unifiée du brevet pour ses avoirs et ses 
biens : 
 
 

                                                 
30 http://www.consilium.europa.eu/en/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=2013001  
31 Voir annexe I de l’accord relatif à une juridiction unifiée du brevet intitulé « statuts de la juridiction unifiée du brevet  », et son 
article 8 « Immunité des juges » : 
1. Les juges jouissent de l'immunité de juridiction. Après la cessation de leurs fonctions, ils continuent à bénéficier de l'immunité 
en ce qui concerne les actes accomplis par eux en rapport avec leur qualité officielle. 
2. Le présidium peut lever l'immunité. 
3. Au cas où, l'immunité ayant été levée, une action pénale est engagée contre un juge, celui-ci n'est justiciable, dans chacun des 
États membres contractants, que de la juridiction compétente pour juger les magistrats appartenant à la plus haute juridiction 
nationale. 
4. Le Protocole sur les privilèges et immunités de l'Union européenne est applicable aux juges de la Juridiction, sans préjudice des 
dispositions relatives à l'immunité de juridiction des juges qui figurent dans les présents statuts. 
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* la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée (ci-après la directive TVA32) prévoit que des exonérations de taxe 
peuvent être prévues, par des accords de siège, pour les livraisons de biens et les prestations 
de services destinées à une organisation internationale.  
Il ressort, d'une part, de l'article 143, sous g), de la directive TVA que « [l]es États membres 
exonèrent les (...) importations de biens effectuées par les organismes internationaux 
reconnus comme tels par les autorités publiques de l'État membre d'accueil ainsi que par les 
membres de ces organismes, dans les limites et sous les conditions fixées par les conventions 
internationales instituant ces organismes ou par les accords de siège ». Il ressort, d'autre part, 
de l'article 151, paragraphe 1, sous b), de la directive TVA que « [l]es États membres 
exonèrent les (...) livraisons de biens et les prestations de services destinées aux organismes 
internationaux reconnus comme tels par les autorités publiques de l'État membre d'accueil 
ainsi qu'aux membres de ces organismes, dans les limites et conditions fixées par les 
conventions internationales instituant ces organismes ou par les accords de siège ».  

 
* le règlement (CE) 1186/2009 du conseil du 16 novembre 200933 relatif à l’établissement du 
régime communautaire des franchises douanières, article 128 (point b), autorise par ailleurs 
les États membres à octroyer des « franchises relevant de privilèges d’usage accordés en 
vertu d’accords internationaux ou d’accords de siège auxquels est partie contractante soit un 
pays tiers, soit une organisation internationale, y compris les franchises accordées à 
l’occasion de réunions internationales ».  
 
Cet accord est donc pleinement compatible avec les engagements de l’Union et le droit 
européen. 
 

c) Articulation du protocole avec le droit interne 
 
Cet accord n’appelle aucune modification du droit interne français ou l’adoption de 
dispositions législatives ou réglementaires nouvelles. 
 
Les dispositions relatives à la création et au fonctionnement de la juridiction n’auront pas à 
figurer dans le code de l’organisation judiciaire34. Ce code régit en effet l’organisation et le 
fonctionnement des juridictions judiciaires de l’ordre interne, à l’exclusion des juridictions 
internationales, européennes ou de l’Union européenne car elles n'émanent pas de 
l'administration d'État, mais d'autres organisations internationales (Union européenne, Conseil 
de l’Europe, Nations unies…). 

 
Les activités de la juridiction unifiée du brevet seront toutefois soumises aux lois et 
règlements de la République française, sous réserve des différentes immunités prévues par le 
protocole, notamment en matières pénale et civile, qui bénéficient : 
 

- à la juridiction (articles 2 à 5 et 7 du protocole) : inviolabilité des locaux (article 3), des 
archives et de tous papiers et documents (article 4) ; immunité de juridiction et immunité 
d’exécution de ses avoirs, biens et fonds (article 5) exonérations fiscales sur les impôts 
directs et exonération ou remboursement de la TVA sous conditions (article 7) ; 

                                                 
32 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32006L0112&from=FR 
33 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:324:0023:0057:fr:PDF 
34 https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&dateTexte=20080505 
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- à son personnel (article 10) et aux représentants des États parties collaborant aux 
réunions de ses différents comités (article 6). 

 
Par ailleurs l’article 10, paragraphe 2, prévoient pour les membres du personnel un régime 
d’exonération fiscale sur les traitements, salaires et émoluments versés par la juridiction  et en 
matière de cotisations obligatoires aux régimes d’assurance-maladie et de sécurité sociale, dès 
lors que la juridiction aura établi un système d’imposition interne et un régime d’assurance-
maladie et de sécurité sociale 
Les juges et greffiers bénéficient des privilèges et immunités prévues par le protocole sur les 
privilèges et immunités de l’Union européenne, par renvoi de l’article 9 du présent protocole.  
Les États parties ne sont pas tenus d’appliquer les avantages résultants de l’article 10, 
paragraphe 2, du protocole aux membres du personnel qui sont leurs propres nationaux ou 
résidents permanents.  
 

IV –  Historique des négociations 

 
Les négociations du protocole sur les privilèges et immunités de la juridiction unifiée du 
brevet ont commencé en 2014. Le projet de protocole a été rédigé et négocié dans le cadre des 
réunions du comité préparatoire chargé de la mise en place de la juridiction unifiée du brevet, 
qui est parvenu à un accord en février 2016.  

 

V – État des signatures et ratifications  

 

Le protocole a été signé à Bruxelles le 29 juin 2016 par douze États membres de l’Union35, 
auxquels se sont ajoutés la Bulgarie le 20 juillet 2016 et le Royaume-Uni le 14 décembre 
2016. Il reste ouvert à la signature jusqu’au 29 juin 2017. Passé ce délai, les Etats membres de 
l’Union non signataires pourront y adhérer. 

Le protocole est soumis à ratification des Etats signataires. Il entrera en vigueur 30 jours après 
le dépôt de leur instrument de ratification par les quatre Etats accueillant sur leur territoire une 
des instances de la juridiction unifiée du brevet : France (siège de la division centrale du 
tribunal de première instance), Luxembourg (siège de la cour d’appel), Allemagne et 
Royaume-Uni (sections de la division centrale du tribunal de première instance) (voir supra 
I). 

Au 20 juin 2017, le protocole n’a été ratifié que par les Pays-Bas. 

 

VI -  Déclarations ou réserves 

 
Le Gouvernement français n’envisage pas de faire de réserve ou de déclaration. 

 

 

                                                 
35 Belgique, Allemagne, Danemark, France, Grèce, Italie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, Suède, Finlande 
http://www.consilium.europa.eu/fr/documents-publications/agreements-conventions/agreement/?aid=2016047 
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